
 
 

Le 13 août 2010 
 
 
L’Honorable James Flaherty 
Ministre des Finances – Finances Canada 
Tour est, 19e étage, L’Esplanade Laurier 
140 rue O’Connor 
Ottawa, Ontario, K1A 0G5 

Par courriel 
 
Objet : Consultations prébudgétaires 2010 
   
 
Monsieur le Ministre, 
 
Veuillez trouver ci-joint le mémoire que l’Association des producteurs de films et de 
télévision du Québec (APFTQ) dépose dans le cadre des consultations prébudgétaires 
2010. 
 
L’industrie cinématographique et télévisuelle fait face à deux défis de taille 
actuellement, soit la reprise économique du Canada et la nouvelle économie 
numérique. Malgré les succès obtenus en cinéma et en télévision et malgré l’intérêt 
toujours important des auditoires sur tous les écrans, l’industrie cinématographique et 
télévisuelle nécessite un investissement accru de la part du gouvernement canadien. 
Cette industrie représente un volume annuel global d’environ 5 milliards de dollars qui 
est la source de plus de 120 000 emplois au Canada. Il faut continuer à faciliter l’accès 
des Canadiens à des productions créées et produites au Canada, avec de la main-
d’œuvre canadienne, pour le public canadien, soit des productions qui nous 
ressemblent. Ce secteur industriel et culturel doit demeurer une priorité pour le 
gouvernement, si le Canada veut être un leader mondial dans l’économie numérique. 
 
En terminant, l’APFTQ remercie le ministère des Finances ainsi que le Comité permanent 
des finances de la Chambre des communes de l’opportunité de présenter les priorités 
de notre industrie. Nous avons fait une demande de comparution devant le Comité 
permanent afin de présenter la situation de notre secteur. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 
 
 
Brigitte Doucet 
Directrice générale adjointe   
bdoucet@apftq.qc.ca 
Tél. : 514-397-8600 
 

mailto:Nleduc@apftq.qc.ca
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L’Association des producteurs de films et de télévision du Québec (APFTQ) représente 
plus de 140 entreprises de production cinématographique et télévisuelle indépendante, 
soit la majorité des entreprises québécoises produisant pour tous les écrans, en langue 
française et en langue anglaise. 
 
Le volume global de la production cinématographique et télévisuelle au Canada a 
observé un recul d’environ 5 % par rapport à l’année précédente avec un volume d’à 
peine plus de 5 milliards de dollars pour 2008-2009. 
 
Tout le secteur a été la source, directe et indirecte, de 122 400 emplois équivalents 
temps plein (ETP) au Canada en 2008-2009, dont 58 300 emplois (ETP) directs en 
production cinématographique et télévisuelle. 
 
En cette période de relance économique et de développement d’une stratégie nationale 
pour l’économie numérique, nous vous présentons les mesures que nous croyons 
indispensables afin d’y arriver : 
 
 

 
1) Prévoir du financement en recherche et développement dans l’industrie de 

l’audiovisuel qui doit maintenant produire sur toutes les plateformes; 
 
2) Bonifier le programme du Fonds des médias du Canada et lui assurer un 

financement permanent pour une période d’au moins 5 ans; 
 
3) Augmenter l’enveloppe budgétaire du Fonds du long métrage du Canada tout 

en créant un fonds distinct pour le long métrage documentaire; 
 
4) Soutenir la coproduction internationale; 
 
5) Réviser le programme de crédit d’impôt pour production cinématographique ou 

magnétoscopique canadienne et l’adapter à l’économie numérique. 
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Introduction 
 
 Malgré ses succès, l’industrie de l’audiovisuel requiert une stabilité à l’égard de son 
financement ainsi que des politiques et de la réglementation qui lui permettront de relever 
les défis de la nouvelle économie numérique et de recommencer à croître suite au 
ralentissement économique du pays. Nous représentons une industrie qui est fragile et 
fragmentée à une époque où la convergence est la tendance. Sans au moins de la stabilité 
au niveau du financement, la présence du contenu canadien et sa diversité sont à risque. 
 
Le volume global de la production cinématographique et télévisuelle au Canada a observé 
un recul d’environ 5 % avec un volume d’à peine plus de 5 milliards de dollars pour 2008-
20091. Tandis que le volume de production canadienne a subi une légère augmentation et 
représente un peu plus de 2 milliards de dollars. 
 
Tout le secteur a été la source, directe et indirecte, de 122 400 emplois équivalents temps 
plein (ETP) au Canada en 2008-2009, soit une diminution de près de 8 % par rapport à 
2007-2008, dont 58 300 emplois (ETP) en production cinématographique et télévisuelle, 
représentant une baisse d’un peu plus de 1 %. Le budget moyen des productions continue 
de baisser, pendant que certains coûts de production et les coûts de main-d’œuvre 
continuent d’augmenter. Ce qui, selon nous, explique en partie cette diminution du nombre 
d’emplois pour l’année 2008-2009. 
 
La production télévisuelle a subi une légère augmentation et représente la vaste majorité 
du volume global de production canadienne. En cinéma par contre, le volume de production 
a chuté de 22 % par rapport à l’année précédente.  Le cinéma canadien a un urgent besoin 
d’injection de fonds afin de stopper la tendance à la baisse de la production et d’en relancer 
la croissance. 
 
Pour le budget fédéral cette année, nous conjurons le gouvernement canadien de favoriser 
la culture canadienne, et tout particulièrement, le secteur de l’audiovisuel qui doit prendre 
sa place dans le cadre de la nouvelle économie numérique. La souveraineté culturelle sera 
le moteur du leadership canadien dans le monde numérique à la condition que le 
gouvernement canadien donne une priorité à la culture canadienne. Voici les mesures que 
nous croyons indispensables afin d’y arriver. 

 

1) tǊŞǾƻƛǊ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ 
 
Le financement qui existe en recherche et développement pour les technologies de 
l’information et des communications (TIC) doit devenir accessible aux producteurs en 

                                                 
1 Données extraites du « Profile 2010 : Statistical Indicators » une étude préliminaire réalisée par Nordicity 
Group Ltd en février 2010, commandée par le Canadian Film and Television Production Association (CFTPA) 
en collaboration avec l’Association des producteurs de films et de télévision du Québec (APFTQ) et le 
ministère du Patrimoine canadien, dont la version finale sera publiée à la fin de l’année 2010. 
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cinéma et en télévision qui doivent aujourd’hui découvrir et apprendre les outils des TIC, 
développer du contenu qui peut se décliner sur toutes les plateformes, et surtout, créer et 
tester de nouveaux modèles d’affaires. Des fonds supplémentaires doivent être prévus en 
R&D afin que ce nouvel accès des producteurs en audiovisuel ne se fasse pas au détriment 
des entreprises qui y sont déjà admissibles. 
 

2) Bonifier le programme du Fonds des médias du Canada et lui assurer un 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŀƴǎ 
 
Le Fonds des médias du Canada (FMC) doit demeurer le principal soutien à la production 
canadienne en contenu audiovisuel qu’il soit destiné à la télévision, qu’il soit convergent ou 
destiné aux nouvelles plateformes. Cette stabilité financière est essentielle en cette période 
de transition majeure. Le FMC doit continuer d’appuyer la création d’émissions de télévision 
de grande qualité qui appartiennent à des genres traditionnellement sous-représentés tout 
en favorisant la diversité de la création. Il doit aussi continuer à fournir à l’industrie les 
moyens de produire de plus en plus de contenu audiovisuel multiplateforme afin de 
s’assurer que les Canadiens continuent d’avoir accès à du contenu de qualité et que le 
contenu canadien prenne sa place sur les marchés d’exportation et sur les nouvelles 
plateformes de diffusion. Pour atteindre ces objectifs, nous demandons au gouvernement 
de maintenir et rendre permanent dès maintenant le financement du programme du FMC 
pour une période minimale de 5 ans. De plus, les sommes traditionnellement allouées à la 
télévision doivent redevenir réservées pour la télévision et celles allouées aux deux volets 
pour les médias numériques du FMC (convergents et dédiés) doivent être augmentées, 
sans que cela ne se fasse au détriment de la télévision traditionnelle qui continue d’avoir 
un succès remarquable, et ce, même si la consommation des nouveaux contenus 
numériques est de plus en plus grande. Pour le moment, seules les entreprises de 
distribution de radiodiffusion doivent contribuer au FMC, mais il est urgent  que les 
entreprises de services d’accès au contenu (tels les fournisseurs d’accès Internet et de 
mobilité), qui profitent grandement de ce contenu, commencent à contribuer à ce fonds. 
Ainsi les sommes supplémentaires requises pour la production de contenu numérique 
seraient obtenues. 
 

3) AugmenǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ CƻƴŘǎ Řǳ ƭƻƴƎ ƳŞǘǊŀƎŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ǘƻǳǘ 
en créant un fonds distinct pour le long métrage documentaire 
 
Nous considérons qu’une injection de 20M$ dans le cinéma au Canada est nécessaire pour 
relancer cette industrie, soit 15M$ pour une majoration minimale du Fonds du long 
métrage du Canada (FLMC) et 5M$ pour un fonds consacré au documentaire destiné aux 
salles. 
Les structures de financement des productions cinématographiques se composent de plus 
de la moitié de financement public. Le FLMC, à lui seul, a représenté 28 % du financement 
en 2008-2009.  Depuis ses débuts, le FLMC a donné à l’industrie canadienne les moyens 
nécessaires pour produire des longs métrages de qualité. C’est le principal programme 
fédéral de soutien, et le plus gros bailleur de fonds du cinéma canadien. Aujourd’hui, les 
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fonds ne correspondent plus à ce qui est nécessaire, ce qui explique en grande partie la 
diminution importante du volume de production pour 2008-2009. 
 
Pour reconnaître et soutenir le succès du cinéma canadien, particulièrement du cinéma 
québécois, et afin de conserver l’équilibre entre les deux marchés linguistiques, c’est tout le 
budget du Fonds qu’il faut augmenter. Nous demandons au gouvernement de poser un 
geste afin d’enrayer la tendance annuelle à la baisse dans la production 
cinématographique et de relancer économiquement cette industrie.  Nous demandons 
aussi au gouvernement de reconnaître et soutenir les succès exceptionnels de l’industrie 
québécoise et les besoins de l’industrie canadienne en augmentant de 15M$ l’allocation 
budgétaire du Fonds du long métrage du Canada. 
 
Le budget actuel du Fonds ne permet pas d’élargir l’admissibilité aux longs métrages 
documentaires sans réduire la production de longs métrages de fiction déjà sous financée. 
L’importance du documentaire destiné aux salles et sa popularité grandissante auprès du 

public canadien sont remarquables. L’incertitude du financement de ce type de production 
n’a pas permis au secteur du documentaire de se consolider. Afin de favoriser l’émergence 
du documentaire au Canada, dans les deux marchés linguistiques, il est essentiel de prévoir 
un Fonds qui y sera spécialement consacré, sans amputer le FLMC.  Nous demandons donc 
au Gouvernement de créer un fonds de 5M$ réservé spécifiquement au long métrage 
documentaire, et ce, de façon permanente. 
 

4) Soutenir la coproduction internationale 
 
Une injection de 30M$ pour la création d’un fonds de coproduction permettrait de 
relancer ce modèle d’affaires qui arriverait à point dans un moment où tous les pays 
cherchent des solutions au financement de leur production nationale.  Les coproductions 
avec l’étranger permettent aux producteurs participants de mettre en commun des 
ressources créatrices, artistiques, techniques et financières pour réaliser des œuvres 
réputées « locales » chez eux tout en étant diffusées dans chacun des pays participants. Le 
savoir-faire des producteurs canadiens est reconnu à travers le monde, et ce, depuis 
plusieurs années. La diffusion internationale, c’est la diffusion de l’image de marque des 
productions canadiennes, et de celle du Canada. 
 
La coproduction a déjà fait ses preuves par le passé. Aujourd’hui c’est de soutien, d’une 
mise à jour des traités, notamment afin de couvrir le contenu numérique, et de l’allègement 
de son administration dont elle a besoin. Des mesures énergiques doivent être mises en 
place pour freiner l’érosion de la place culturelle et économique que le Canada occupe dans 
le monde. Car, il s’agit bel et bien d’un enjeu de société. À l’ère des frontières virtuelles, si 
nous ne défendons pas notre territoire culturel à l’intérieur comme à l’extérieur de nos 
frontières, d’autres forces envahiront les marchés très rapidement. Un fonds de 30M$ doit 
être consacré à la coproduction, sans plus attendre. 
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5)  Réviser le programme de ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ou magnétoscopique canadienne Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
 
a) Prescrire les aides gouvernementales pour le long métrage 
 
La production canadienne d’émissions de télévision et de films tient son financement de 
diverses sources publiques et privées, à la fois canadiennes et étrangères.  Les sources 
publiques ont beaucoup contribué au financement global de la production canadienne en 
2008-2009.  Les crédits d’impôt provinciaux fournissent l’apport le plus important, soit une 
moyenne de 16 %, tandis que les crédits d’impôt fédéraux ont fourni une moyenne de 10 % 
du financement global.  Pour le cinéma, cet apport diminue à une moyenne de 5 %. 
Certains films de langue française obtiennent aussi peu que 2 % en crédit d’impôt fédéral ! 
 
Tel que présenté plus haut, les productions de long métrage continuent d’avoir grandement 
besoin d’un soutien accru de la part du gouvernement fédéral. Nous vous demandons donc 
d’assouplir les règles du programme du CIPC pour toutes les productions de long métrage 
destinées aux salles (fiction ou documentaire) afin qu’elles puissent bénéficier d’un crédit 
d’impôt plus significatif. Pour ce faire, les aides gouvernementales et non 
gouvernementales, à l’exception des crédits d’impôt provinciaux, pourraient être prescrites 
afin de ne plus être des montants réducteurs.  Ainsi, elles ne viendraient plus réduire le coût 
de production servant à déterminer la valeur de la main-d’œuvre admissible au crédit 
d’impôt. Nous avons évalué cette mesure à un peu plus de 16 millions de dollars. 
 
b) Modifier le programme afin que soient admissibles les dépenses de main-ŘΩǆǳǾǊŜ ǊŜƭƛŞŜǎ 

à la production du contenu numérique 
 
Le gouvernement fédéral a déclaré son intention de s’assurer que le contenu canadien 
prenne sa place dans les médias numériques lors des consultations nationales sur la 
nouvelle économie numérique. De plus, les règles du nouveau Fonds des médias du Canada 
(FMC) imposent aux producteurs d’offrir du contenu lié aux émissions de télévision sur au 
moins une autre plateforme de diffusion, pour toutes leurs productions télévisuelles 
bénéficiant du financement du FMC. Les créateurs et producteurs de contenu audiovisuel 
sont enchantés de cette opportunité et ont déjà commencé à relever le défi. Or, il est 
parfois très difficile pour eux de compléter une structure financière permettant la 
production du contenu supplémentaire qui sera diffusé sur les autres plateformes 
numériques puisque peu de modèles d’affaires sont viables à l’heure actuelle, et la plupart 
des fonds existants ne sont pas ajustés à cette nouvelle réalité. De plus, comme les fonds du 
FMC traditionnellement réservés à la télévision doivent maintenant servir à produire du 
contenu numérique, le volume de production en télévision diminuera. Et comme seulement 
la main-d’œuvre servant à produire des œuvres cinématographiques ou télévisuelles est 
admissible au programme, la mesure actuelle du crédit d’impôt sera donc moins coûteuse.  
Il est impératif que le programme de crédit d’impôt soit modifié afin de rendre 
admissibles toutes les dépenses de main-d’œuvre nécessaires à la production 
supplémentaire de contenu numérique. Une mesure qui sera très peu coûteuse pour le 
gouvernement canadien et qui permettra de rencontrer l’objectif du gouvernement d’être 
un leader mondial dans la nouvelle économie numérique. 


